
Saclay, le 10 septembre 2024 
Comité de la Vie Sociale (CVS) 

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION CVS 
du 10 septembre 2024 à 14 h 30 

Salle à manger de direction 
 

Etaient présents 
 

Dr Claire BOUDIER, Médecin Chef et  
animatrice de cette réunion 
Mr Bernard ACARD, Directeur d’Appui 

Elus résidents 
Mme Isabelle ROUGIER, titulaire 
Mr Guy HARDY, titulaire 
 
Elus familles 
Mme Jacqueline VANTREPOL, titulaire 
Mr Laurent BENONY, suppléant 

 

Médecin coordonnateur : Dr Hélène BORONSKI 

IDEC : Mme Katia MOUCHANTAF 

Animatrice : Mme Maude FLAGEUL 

Invités : Mr THIAM, Responsable Qualité 

Mme PINTO, secrétaire de direction (pour le CR) 

 

Excusés 
M. de MONTGOLFIER, Président 

Mme HARSCOUËT DE KERAVEL, Directrice Adjointe 

Mme Claire Marie GENIN, titulaire 

Représentants du personnel : Mme Alicja RUYNAT 

Représentant CA AJL : Mr Walter LALUBIN 
 

Mme Sylvie FABRE, suppléante 

 

 

Ordre du jour  

1. Présentation du Directeur d’Appui, du nouveau Médecin Coordonnateur et de la nouvelle 
animatrice 

2. Validation du règlement intérieur du Conseil de la Vie Sociale suite à la dissolution de la CDUVS 

3. Validation du Projet d’établissement 

4. Enquête annuelle de satisfaction en EHPAD (invité : Mr THIAM) : 

5. Elaboration du questionnaire  

6. Définition des modalités d’organisation 

7. Questions/remarques des résidents, représentants des familles et représentants des usagers 

8. Tableau des Plaintes et réclamations  

9. Questions diverses 
------------------------------ 

 
 

 
 

Annexe 1 : Présentation synthétique du Projet d’établissement 
Annexe 2 : Feuille d’émargement 
 

Diffusion : membres du CVS + affichage dans le hall (écran tactile)  + site internet + Blue Médi (base documentaire 

électronique à destination du personnel) 
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Le Dr Boudier anime exceptionnellement cette réunion, en l’absence de Mr de Montgolfier. 

 

1. Présentation du Directeur d’Appui, du nouveau Médecin 
Coordonnateur et de la nouvelle animatrice 
 

Le Directeur d’Appui se présente aux membres du CVS. Il sera dans l’établissement jusqu’au mois 

de décembre, voire un peu plus. Son adresse email sera communiqué aux représentants des 

familles. 

Le Dr Boronski est le médecin coordonnateur de l’EHPAD depuis le 2 septembre 2024. Le 
Dr Boronski a travaillé 5 ans à l’hôpital des Magnolias. 
Le Dr Boronski est présente les mardis et jeudis à l’EHPAD. Le Dr Quérol reste médecin 
prescripteur. 

Maude FLAGEUL est arrivée dans l’établissement le 2 septembre en tant qu’animatrice. 

 

 

2. Validation du règlement intérieur du Conseil de la Vie Sociale suite à 
la dissolution de la CDUVS 

La proposition de règlement intérieur a été jointe à la convocation. Elle repose sur les textes 
réglementaires. 

Les représentants des familles et des résidents valident le règlement intérieur. 

 

3. Validation du Projet d’établissement 

Le projet d’établissement a été joint à la convocation. 

A titre exceptionnel, le Dr BOUDIER participe au CVS pour présenter le projet d’établissement. 

Une synthèse du projet d’établissement est en annexe 1. 

Le cabinet ELIANE CONSEIL a accompagné l’établissement dans l’élaboration de ce projet 
d’établissement. Il est précisé que ce document a été co-construit en groupes de travail. Les 
représentants des familles ont participé à ces rencontres. 

4 axes forts vont être déployés dans les 4 années à venir. Ils font l’objet de fiches actions : 

• Axe 1 : Garantir les droits fondamentaux de la personne et la bientraitance 

• Axe 2 : Poursuivre le développement de l’offre de prestations pour mieux répondre aux 
besoins du territoire 

• Axe 3 : Développer la visibilité de la structure et son ouverture à l’environnement 

• Axe 4 : Piloter le projet à l’appui des politiques définies 

 

Mme Vantrepol indique que les forces et faiblesses relevées dans le document correspondent 
à la réalité. Elle souhaiterait que soit rajouté le mécontentement des familles dans la partie 
« faiblesses ». Mme Montanchaf intervient : les dysfonctionnements constatés actuellement 
sont passagers et devraient être résolus dans les semaines à venir. 
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Mr Acard précise qu’un projet d’établissement relate « ce vers quoi on veut aller ». C’est un 
document réglementaire qui décrit les orientations d’un établissement pour les années à venir. 
Ce document est présenté à l’ensemble des instances de l’établissement. Les engagements pris 
seront suivis par le responsable qualité. 

 

Une discussion s’engage sur la localisation de l’établissement et son accessibilité. 

Le Dr BOUDIER indique que le sujet de notre enclavement est systématiquement abordé 
lorsque nous rencontrons le Conseil Départemental, l’ARS, les députés… mais cela reste « lettre 
morte ». Un représentant de l’Etablissement Public d’aménagement Paris-Saclay a été 
rencontré en 2020 mais les projets Paris-Saclay n’apportent aucune amélioration des transports 
pour notre établissement. 

Le Siège s’est emparé de ce sujet et va prendre contact avec les collectivités locales. 

Mr Acard fait remarquer que la voix des usagers a du « poids » auprès des collectivités locales, 
une action peut être faite. Mr Benony habite Orsay et est disposé à aller à la Mairie pour 
soulever cette difficulté. Mr Acard est prêt à accompagner Mr Benony à la Mairie, s’il le 
souhaite. 

 

Les représentants n’ont pas de commentaire particulier à apporter au Projet d’Ets. 

 

 

4. Enquête annuelle de satisfaction en EHPAD (invité : Mr THIAM) 

Les questionnaires de l’enquête menée l’année dernière ont été joints à la convocation. 

Tous les membres du CVS s’accordent pour dire que cette enquête était trop lourde. 

Il est donc décidé de faire un groupe de travail pour l’élaboration d’un nouveau questionnaire. 
Le groupe de travail sera composé des représentants familles, des représentants des résidents, 
de l’animatrice, du responsable qualité et de l’IDEC. Des dates de rencontre seront 
prochainement proposées. L’objectif est de pouvoir présenter les résultats de cette enquête à 
la réunion des familles, fin novembre-début décembre. 

 

Pour mémoire, Mr THIAM rappelle les principales actions d’amélioration qui avaient été 
définies suite à l’enquête de l’année dernière : 

• Identification des professionnels 

• Accès aux sonnettes 

• Fréquence des douches 

• Température des repas 

• Prise en compte de l’avis des résidents pour le placement à table 

Mme Vantrepol souhaiterait pouvoir faire un point annuel avec le médecin (sa mère n’a pas de 
problème de santé particulier). Le Dr Boronski indique être d’accord sur le principe mais il faut 
qu’elle s’organise avec le Dr Querol pour les questions pratiques et faire le lien avec le projet 
personnalisé. 
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5. Questions/remarques des résidents, représentants des familles et 
représentants des usagers 

Les allées du parc sont délabrées : Mme Vantrepol note que c’était un engagement qui devait 
être réalisé en juin 2024. Il est dommage que les résidents ne puissent pas profiter du parc. 
Il s’agit de travaux coûteux que l’établissement n’a pas engagé. 
 
Animation 

L’animatrice propose d’intervenir 1 fois par semaine en UVP. 

Des enfants de familles viennent assurer quelques animations. 

Le Dr Boudier précise que l’animation ne repose pas seulement sur des activités intellectuelles. 
L’important est le lien social et la chaleur humaine qui peuvent être apportés aux résidents. 

Il est précisé que nous avons planifié, dans nos plans de formation, la formation ASG pour 2 AS 
par an. Cette formation permet aux soignants d’acquérir une vision hors du soin. 
 
Beaucoup de changement dans le personnel 

« Les nouveaux ne sont pas polis avec les personnes âgées. Les personnes qui sont là un jour ou 
deux ne s’investissent pas. » Mme Mouchantaf concède que nous avons eu beaucoup de 
vacataires cet été. 

Mr Acard précise qu’il s’agit bien souvent d’un problème d’éducation ; ce ne sont pas les 
titulaires des postes qui ont ce type de comportement. Mr Acard indique également qu’il faut 
s’assurer que les bonnes consignes soient passées.  

Mme Mouchantaf indique chercher à constituer un pool de vacataires réguliers mais en période 
estivale c’est plus difficile. Elle insiste auprès des représentants des familles et des résidents : il 
ne faut hésiter à lui faire un retour sur les personnes qui posent problème pour prendre les 
mesures qui s’imposent. 

Un représentant des familles indique que les comportements et mots inappropriés ne sont pas 
que le fait du personnel vacataire. Mr Acard dit alors qu’il faut immédiatement informer la 
cadre de santé. 

Un représentant des familles indique rencontrer des difficultés avec certains soignants. Par 
exemple, un jour en animation, une résidente a dit qu’elle voulait aller aux toilettes. La 
représentante des familles a interpellé une AS qui lui a répondu « je ne peux pas, je vais en 
réunion ». Ce type de comportement doit être immédiatement signalé à l’IDEC ou un 
responsable. 
 
Qualité de l’alimentation 

C’est souvent froid, selon Mme Rougier. 
Il y aurait une amélioration à apporter en restauration. 
[ces 2 remarques ont été communiquées à la responsable restauration en date du 16/09/2024]. 
 
Espaces verts 

Mme Rougier indique que les massifs ne sont pas entretenus devant sa chambre (« ça n’est 
jamais tondu »).  

Le Dr Boudier fait savoir que les massifs sont envahis par la renouée du Japon (plante invasive), 
il y a en a dans les patios. 
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6. Tableau des Plaintes et réclamations 

Le tableau des plaintes, réclamations et éloges a été joint à la convocation. 

Un représentant des familles souhaite revenir sur la réclamation relative à la propreté et à 
l’entretien des salons des familles en SSR. Cela fait écho aux salons en EHPAD. 

S’il n’y a rien à redire sur l’entretien des chambres, en revanche, les petites salles à manger 
laissent à désirer. Souvent, en attendant que le ménage soit fait, la salle est sale. Les chaises 
sont laissées n’importe comment, des chaises sont cassées, il y a des mégots qui débordent du 
cendrier sur les terrasses. Les personnes qui assurent le nettoyage de la pièce doit vider les 
cendriers (consigne de Mr Acard). 

Les poubelles des extrémités de l’EHPAD ne sont pas vidées. 
Ces remarques seront transmises à la responsable logistique [ces remarques ont été 
communiquées à la responsable en date du 16/09/2024]. 

Mr Acard indique vouloir la présence systématique de la responsable restauration et de la 
responsable logistique à chaque réunion du CVS. 

 

7. Questions diverses 

 
Election CVS en novembre/décembre 

Mr Acard précise qu’il habite dans le Jura. Il ne pourra pas être présent un samedi pour la 
rencontre des familles de l’EHPAD. Il va voir en interne qui pourra le remplacer. 

Dans l’organisation des élections, il faut être efficace, selon Mr Acard : les volontaires sont élus. 
 

Fiches de poste pour les représentants des familles 

Mr Acard n’est pas favorable à diffuser aux familles les fiches de poste. Si les familles ont des 
questions, elles ne doivent pas hésiter à solliciter le personnel. 

 

 

 
Prochaine réunion du CVS : 12 décembre 2024 à 14h30 

 

 
Fin du compte rendu. 

 
 
Bernard ACARD 
Directeur d’Appui 

Signé 
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Annexe 1 : Présentation synthétique du Projet d’établissement 
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Annexe 2 : Feuille d’émargement 

 


